
Fonctionnement du Foyer Communal

Vous souhaitez occuper la salle des fêtes ?

Le foyer communal est réservé en priorité aux Coxéens.

Une participation aux frais de 50 € pour une soirée ou 100€ pour un week-end et une caution 
d’un montant de 500 € sont demandées à l'emprunt de la salle pour les habitants de la commune 
de Cox.
La participation est de 150 € pour une soirée ou 300€ pour un week-end pour les personnes 
ne résidant pas dans la commune de Cox. Une caution d'un montant de 500 € est également 
demandée.
La caution vous sera restituée s’il n’y a pas eu de dégradations constatées et que le ménage 
aura été correctement effectué. Un état des lieux est réalisé en début et fin de la manifestation.

Si la salle est disponible, selon le planning ci-dessous, merci de compléter le document ci-après 
et l'envoyer à accueil@mairie-cox.fr :

Convention d'utilisation du foyer

Vous trouverez ci-dessous les disponibilités du foyer 
communal, contactez la mairie pour le réserver.

 

 

mailto:accueil@mairie-cox.fr
https://www.mairie-cox.fr/_attachment/foyer-communal-article-2/Convention%20mise%20%C3%A0%20disposition%20du%20foyer%20V4.pdf?download=true

